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AUMONT AUBRAC
HABITATION PARTICULIERE

01/09/2025
LDA48 D100124020<0,03 0,06 7 19,4 0 0 >300 90 0 261 0,015 <0,2

LA CHAZOTTE
HABITATION PARTICULIERE

01/09/2025
LDA48 D100124019<0,03 0,05 7,2 20,1 0 0 17 22 0 257 <0,01 <0,2

LA PIGNEDE
HABITATION PARTICULIERE

01/09/2025
LDA48 D1001230810,27 0,30 6,8 18,1 0 0 <1 <1 0 248 <0,01 <0,2
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Conclusions
Résultats conformes, le jour du contrôle, aux limites de qualité en ce qui concerne les paramètres microbiologiques et physico-chimiques mesurés.
Il faut cependant noter la présence excessive de germes revivifiables.

Interprétations
La valeur de chlore libre résiduel mesurée dans une partie du réseau est inférieure à la valeur guide préconisée de 0,1 mg/l.
La présence de bactéries revivifiables est un signe de dégradation de la qualité de l'eau dans le réseau.

Préconisations

Augmenter la dose de désinfectant pour maintenir si possible un taux de désinfectant actif mesurable en tout point du réseau.

Un nettoyage, une désinfection et un rinçage périodiques des ouvrages et du réseau d'adduction d'eau (chambre de captage, collecteur, bâche, réservoirs,conduites...) doit être
réalisé au minimum une fois par an (article R 1321-56 du code de la santé publique), avec des produits autorisés (article R.1321-50 du même code).
Effectuer des purges sur les antennes des réseaux où l'eau ne circule pas suffisamment.

Afin de faciliter la lisibilité du bulletin sanitaire, le tableau ci-dessus ne reprend qu'une partie représentative des paramètres réalisés lors du contrôle sanitaire.
Néanmoins l'interprétation des résultats tient compte de la totalité des paramètres échantillonnés. La quantification exhaustive des paramètres est consultatble à la demande en mairie.
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